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Accompagnement VAE des diplômes sanitaires, sociaux et
paramédicaux

Contenu de la formation :
Valorisation de l'expérience :

● Analyse de l'expérience professionnelle du candidat
● Sélection des situations de travail en lien direct avec le diplôme visé

Rédaction du dossier :

● Explicitation des questions du livret 2
● Méthode d'analyse des activités ciblées
● Techniques d'expression écrite en termes de structuration, maîtrise du vocabulaire

Préparation à l'entretien :

● Cadre de l'entretien et attentes du jury
● Techniques de prise de parole
● Techniques d'argumentation et au traitement des objections

Objectifs de la formation :
Guider le candidat dans la compréhension et la présentation du dossier VAE sur 3 aspects :

● La valorisation de l'expérience
● La rédaction du dossier
● La préparation à l'entretien de validation

Diplômes d'État accompagnés :

● Accompagnant Éducatif et Social (DEAES), Aide-Soignant (DEAS), Auxiliaire de Puériculture (DEAP), Éducateur Jeunes Enfants (DEEJE),
Préparateur en Pharmacie (DPPH), Diplôme d’Etat d’Assistant Familial, Diplôme d’État d’Assistant de service Social...

Métiers et emplois visés :
Accompagnant Éducatif et Social, Aide-Soignant, Auxiliaire de Puériculture, Éducateur Jeunes Enfants, Préparateur en Pharmacie,
Assistant Familial, Assistant de service Social

Public concerné :
Demandeur.euse d'emploi
Jeune 16-29 ans
Salarié.e
Individuel.le autre

Méthodes et outils pédagogiques :

❍ Ateliers collectifs et/ou entretiens individuels selon prestation retenue.
❍ Aide méthodologique personnalisée.

Modalités d'enseignement :
Formation partiellement à distance

Durée indicative en centre de formation :
24 heures

Durée indicative en entreprise :
0 heures
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Pré-requis :

❍ Avoir 1 an d’expérience professionnelle dans les domaines de la personne aidée et/ou de la petite enfance.
❍ Obtenir la recevabilité de la DIRECCTE.

Modalités d'admission :

❍ Sur dossier

Niveau d'entrée :
Aucun : sans niveau spécifique

Niveau de sortie :
niveau 3 (CAP, BEP, CFPA du premier degré)

Validations :

● Diplôme du Ministère des Solidarités et de la Santé
● Blocs de compétences : chacun des blocs constitutifs du diplôme peut être validé indépendamment des autres. La validation de

l'ensemble des blocs permet de valider le diplôme

Financement :
CPF
Financement individuel
Financement sur fonds publics
Plan de développement des compétences
Période de reconversion

Tarif de référence :
70€/heure

Lieu(x) de formation :
L'Aigle

Accès aux personnes en situation de handicap (ou PMR) :
Antenne accessible en rez de chaussée. Le référent handicap de l'antenne se tient à la disposition des personnes reconnues en
situation de handicap, de l'accueil jusqu'à la fin de la formation suivie.

Prochaines dates :
Atelier permanent

Renseignements et inscriptions
Nom du contact : DAVA (Dispositif Académique de Validation des Acquis)
Téléphone : 02 31 45 95 90
Courriel : dava@ac-normandie.fr
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